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M. DANIEL BARBEAU

CHANGEMENT 
et coopération

M O T  D U  P R É S I D E N T

Un gouvernement nouvellement élu signifie également un change-
ment au niveau des ministres. La COMBEQ aura dorénavant deux nou-
veaux collaborateurs. J’ai volontairement choisi le terme collaborateur
puisque notre corporation a toujours privilégié des relations saines et
respectueuses avec les ministres en poste. C’est donc avec l’environ-
nementaliste et nouveau député de Sainte-Marie-Saint-Jacques,
Monsieur Daniel Breton, ministre du Développement durable, de
l’Environnement, de la Faune et des Parcs, et un jeune député très
prometteur au sein du Parti Québécois, Monsieur Sylvain Gaudreault,
ministre des Transports et ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l'Occupation du territoire, que notre Corporation continuera de
travailler au mieux-être des officiers municipaux en bâtiment et en
environnement dans les prochaines années. Je tiens, à titre de président
de la COMBEQ, à les féliciter et à leur souligner notre désir de faire du
Québec un leader en matière d’aménagement durable du territoire et
de la gestion efficace des eaux.   

La collaboration est un des principaux fondements autour duquel
notre association s’est construite. Cet état d’esprit n’est pas seulement
tangible auprès de la classe politique mais également envers nos collè -
gues des autres associations du milieu municipal. Considérant cette
position, j’ai participé au congrès de l’Association des directeurs
municipaux du Québec (ADMQ) le 6 juin dernier. 

À cette occasion, j’ai eu l’honneur, conjointement avec mon homo-
logue M. Charles Ricard, de signer une entente de partenariat en vue
de maintenir des relations cordiales et, dans une optique plus
générale, d’améliorer les rapports professionnels au sein des muni -

cipalités. Cette entente promet d’être fructueuse, notamment en
encourageant la participation réciproque de nos membres aux acti -
vités de formation et de perfectionnement des deux associations.  

Bien que la collaboration soit essentielle, le travail à l’interne ne
manque pas. L’automne est déjà bien avancé et le comité exécutif
ainsi que le conseil d’administration doivent s’atteler à  la tâche, notre
profession étant en constante évolution. L’adoption du règlement
modifiant le Code de construction pour favoriser l’efficacité énergé-
tique en est une preuve. Nous attendons également des suites dans
l’adoption de la Loi sur l’aménagement durable du territoire et de
l’urbanisme (LADTU) et la révision du Q-2, r. 22, des dossiers majeurs
qui touchent directement le travail des officiers municipaux en bâti-
ment et en environnement. 

Enfin, je termine en vous assurant que la COMBEQ vous communi-
quera toutes nouveautés en lien avec notre profession, peu importe
la nature. Je vous invite également à consulter notre bulletin, notre
site internet ainsi que les  formations que nous vous offrirons au cours
des prochains mois. 

Dans l’attente de communiquer avec vous à nouveau, je vous
souhaite une bonne lecture!

es dernières semaines ont été riches en événements. Pensons ici au paysage politique où, à la suite des dernières élections, le Parti Québécois

a l’honneur de former le gouvernement avec, pour la première fois de son histoire, une femme comme première ministre. Nous ne pouvons

que féliciter Mme Pauline Marois et lui souhaiter, ainsi qu’à son équipe, un règne fructueux . J’espère que cette première historique encouragera

d’autres femmes à s’engager en politique et à prendre part aux nombreux défis liés à l’exercice du pouvoir, autant dans les milieux politique,

économique, culturel ou social. Je me permets d’inclure le secteur associatif en rappelant qu’un nombre record de femmes ont été élues au

sein du conseil d’administration de la COMBEQ en avril dernier et que leur implication est indispensable. 

Président de la COMBEQ

L
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Le form-based planning est une approche récente qui se fonde non
pas sur la réglementation de l’usage en créant des zones résidentielles,
commerciales ou industrielles, comme le zonage traditionnel, mais
plutôt sur la forme souhaitée pour différents secteurs. Il s’agit d’une
opportunité pour les municipalités de déterminer à l’avance le style et
les caractéristiques du développement immobilier et de s’assurer du
respect des critères émis quant au type d’environnement bâti à pré-
coniser. Parmi les critères à considérer, notons la hauteur des bâtiments,
le design, l’orientation, l’aménagement du site et l’aménagement
paysager, l’éclairage et le stationnement. 

L’image de Frei Otto illustre bien le caractère organique de l’amé-
nagement du territoire. Il faut noter que le form-based planning est
généralement plus permissif que les plans d’implantation, souvent
limi tés par des considérations d’usage général. Il est considéré comme

une avancée importante en matière de gestion de l’étalement urbain
puisqu’il pose des critères s’appliquant à l’ensemble du territoire de
façon simultanée plutôt que projet par projet, assurant de cette façon
une certaine cohérence. Le règlement sur les PIIA constitue un élément
important d’une planification de ce type. Donc, la Loi sur l’aména -
gement et l’urbanisme prévoit d’emblée un outil dont la portée et
l’utili sation peuvent être bonifiées dans un contexte de planification
plus globale. Le programme particulier d’urbanisme peut lui aussi être
uti lisé dans le cadre d’une planification plus précise, plus dynamique,
de telle sorte que certains quartiers reçoivent des traitements
urbanisti ques plus détaillés.

Essentiellement, le règlement rédigé sur la base du form-based plan-
ning prend la forme d’une combinaison d’usages par zones tout en
prévoyant, à l’aide d’images, le type de bâtiment autorisé par type

L’urbanisme comme nous le connaissons en Amérique depuis plus de 100 ans se transforme sans cesse. Plus précisément, les outils
juridiques actuels utilisés pour en faire la traduction sont pratiquement périmés. Pensons au zonage normatif de type euclidien que

l’ensemble des municipalités québécoises utilisent avec ses catégories d’usages et la très stricte règle de l’uniformité des usages dans une
même zone. Pensons aux innovations qu’ont été les critères de performance, les dérogations mineures, les plans d’aménagement d’ensemble,
les plans d’implantation et d’intégration architecturale et les usages conditionnels. Dans l’ensemble, le mouvement vers les pouvoirs discré-
tionnaires est venu désenclaver le zonage normatif, trop rigide, sans pour autant constituer une solution entière. Voilà que des nouvelles
tendances émergent en urbanisme. Elles sont nécessaires mais elles vont, en apparence, plus loin que la portée des articles de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme. Certains y verront un frein, d’autres une opportunité. Certains y verront une raison de dire non aux nouvelles
idées des urbanistes, d’autres une façon de participer à l’innovation. Demain, nous vivrons tous au rythme du form-based planning.

L’URBANISME INTELLIGENT :
ne plus penser comme Cro-Magnon 
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d’usage. Notamment, les pentes de toit peuvent être illustrées
de même que l’emplacement précis des marges et des espaces
de stationnement. Ainsi, le règlement de zonage contient, par
zone, des plans et photographies illustrant la « forme » du bâti
souhaité. Dans l’ensemble, les urbanistes peuvent choisir de
faire en sorte que l’ensemble de ce design et de ces usages s’in-
sèrent par le biais du Transect, lequel forme la trame formée par
les zones, depuis la campagne jusqu’à la ville.  

Par exemple, le Jefferson County, aux États-Unis, a adopté le
plan Cornerstone 2020 décrétant les formes de développement
pour différents quartiers. Il est intéressant de considérer certains
des différents form districts prévus à ce plan ainsi que de dresser
un aperçu des divers objectifs poursuivis: 

Downtown Form District : Les objectifs sont de revitaliser le
centre-ville en respectant ses caractéristiques traditionnelles,
d’en faire le centre économique de la ville, de créer un
développement compact et un environnement privilégiant les
voies cyclables et pédestres, et de diversifier les usages. 

Traditional Neighborhood, Neighborhood and Village Form
Districts : Les objectifs sont de concevoir des quartiers résidentiels
ayant une vitalité économique et un esprit de communauté, avec
des parcs et des espaces publics, d’encourager la diversité et de
conserver le caractère authentique des quartiers traditionnels.  

Regional Marketplace Center : Les objectifs sont de faciliter
le magasinage en réunissant les commerces au sein d’un même
district, mais en assurant des limites de développement et la
possibilité de modes alternatifs de transport, d’assurer une
forme d’identité, et de promouvoir les usages mixtes en marge
de ces secteurs. 

Une particularité intéressante du plan Cornerstone 2020
découle de l’approche hybride prise par la municipalité, super-
posant le form-based planning au zonage traditionnel pour les
quartiers existants. Essentiellement, le form-based planning
recueille la palme aux États-Unis depuis l’an 2000. Plusieurs
légis lations ont adopté des codes à cet effet qui ont ni plus ni
moins pour effet de remplacer les approches traditionnelles en
vigueur depuis le tournant des années 20. Il est indubitable
qu’une telle vague déferlera bientôt au Canada et que notre
manière de réglementer l’urbanisme s’en trouvera changée.

Autant la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme que la future
Loi sur l’aménagement durable du territoire et l’urbanisme sont
des outils qui permettent l’utilisation du form-based planning.
Cela dit, les avocats qui viendront en appui aux urbanistes
devront faire preuve d’ouverture dans la mise en place des solu-
tions juridiques aux innovations urbanistiques. Il s’agit là du
prochain véritable défi que nous rencontrerons. 
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M. PATRICK RENAUD
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A M É N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E

Du fait que les terrains en périmètre urbain ont souvent connu des
utilisations antérieures, les entrepreneurs, développeurs et inspecteurs
municipaux doivent être vigilants lors des travaux d’excavation.
L’utilisation de matières résiduelles ou de matériaux de démolition à
titre de remblai, la découverte d’un réservoir souterrain abandonné ou
d’anciennes conduites sont autant de sources polluantes qui peuvent
faire leur « apparition » lors des premiers coups de pelle hydraulique.

À la suite de ces découvertes et de la réalisation de travaux de caracté -
risation par un consultant spécialisé en environnement, certaines actions
peuvent incomber au propriétaire des terrains affectés. Afin d’encadrer

la gestion des sols contaminés, le ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs. (MDDEFP) a mis en place
et a peaufiné, au fil des ans, une grille de gestion basée sur les connais-
sances scientifiques et la dangerosité des contaminants.   

UNE GRILLE D’ÉVALUATION DE LA CONTAMINATION
Une première série de critères d’évaluation de la qualité des sols et

de l’eau souterraine est publiée par le ministère de l’Environnement
en 1988. Inscrit dans la Politique de protection des sols et de réha -
bilitation des terrains contaminés, les critères permettent, de façon
simple, d’évaluer l’ampleur d’une contamination. Ils sont aussi utilisés
comme outils de gestion des sols contaminés excavés et ont été établis
de façon à assurer la protection de la santé des futurs utilisateurs et
pour sauvegarder l’environnement. Ces critères constituent le mode
d’intervention le plus facile à appliquer sur un terrain et celui qui
demande le moins de suivi et d’engagement pour l’avenir. Quoique
n’ayant pas force de loi avant l’apparition du Règlement sur la pro-
tection des terrains en 2003, l’utilisation des critères génériques est
pratique courante par les intervenants et consultants œuvrant dans la
caractérisation environnementale depuis qu’ils ont vu le jour en 1988.

La grille des critères prévoit trois niveaux (A, B et C) ou seuils maximaux
des contaminants majeurs en fonction du zonage des terrains. Le niveau
A corres pond aux teneurs de fond pour les paramètres inorganiques
(métaux, soufre, cyanures) et à la limite de quantification pour les
paramètres organiques, soit la concentration minimale qui peut être
quantifiée par une méthode d’analyse, et ce, pour les paramètres tels
les produits pétroliers, les composés phénoliques ou les pesticides.

La présence potentielle de sols contaminés doit être envisagée
dans tout projet de développement urbain. L’historique d’occu-

pation des secteurs développés amène son lot de polluants associés
aux activités commerciales et industrielles antérieures. Rappelons-
nous que les pratiques industrielles ainsi que la gestion courante
des produits chimiques ont connus des modifications notables au
fil des ans, et ce, en lien de l’avancement de la science, du cadre
législatif et surtout en regard aux impacts observés sur l’environ-
nement. Pensons tout simplement à l’utilisation d’huile usée à titre
d’abats poussières sur les chemins en gravier ou au remblaiement
des zones humides en périmètre urbain. 

L’ABC 
des sols contaminés

8
Excavation de déchets
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Le niveau B constitue la limite maximale pour des terrains en zone
résidentielle, récréative (terrain de jeux) et institu tionnelle (i.e. hôpi-
taux, écoles, garderies, etc.). Sont également inclus les terrains à
zonage mixte qui permet un usage résidentiel.

Le niveau C correspond à la limite maxi male acceptable pour des
terrains en zone commerciale (excluant les usages résidentiels) non
situés en secteur résidentiel ou pour des terrains à zonage industriel.

Les critères ont fait l’objet d’une révision en 1998, en lien avec les
recherches récentes sur les humains et les orga nismes vivants. Depuis
quelques années, les critères sont maintenus à jour sur le site du
MDDEFP afin d’en assurer l’actua li sation. La grille des critères indica -
tifs est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.mddep.gouv.qc.ca/sol/terrains
/politique/annexe_2_tableau_1.htm.

LORSQU’IL FAUT AGIR
Lorsque des travaux de caractérisation environnementale (forages,

tranchées d’exploration, prélèvement d’échan tillonnage et pro-
gramme d’analyses chimiques) montrent la présence sur une propriété
de contaminants qui excèdent le niveau établi pour un zonage donné
(par exemple, niveau C pour un zonage industriel), une action doit
être entreprise.  L’utilisation des critères génériques de sols comme
objectif de décontamination signifie que tous les sols contaminés au-
dessus du critère lié au zonage du site doivent être excavés et gérés
de façon sécuritaire. L’approche basée sur les critères génériques doit
être conjuguée avec une vérification de la qualité des eaux souter-
raines (installation de puits d’échantillonnage, par exemple). En effet,

l’évaluation de la qualité des eaux souterraines et de ses impacts
pourra nécessiter une intervention supplémentaire dont il faudra
tenir compte dans l’élaboration d’un plan de restauration du terrain.

OPTIONS DE GESTION 
Une fois la décision de procéder à l’exca vation de sols touchés par

la contamination prise, et ce, souvent en raison des courts délais de
réalisation d’un projet ou de l’espace restreint disponible sur la pro-
priété, différentes options de gestion hors site sont possibles au
Québec. Toutefois, ces options de gestion seront d’abord évaluées en
fonction des contaminants en cause et des procédés de traitement qui
en découlent. Les conta minants se classifient sommai rement en deux
types, soit les contaminants organiques et les contaminants inorga ni -
ques. Basés sur la chimie du carbone, les contaminants organiques
inclus notamment les produits pétroliers, pesticides, composés phéno-
liques et des composés chlorés. Les contaminants inorganiques
regroupent, par exemple, les métaux, sulfures et les cyanures. 

Une fois les contaminants identifiés et les niveaux de contami nation
évalués en fonction des critères génériques du MDDEFP, une série de
27 centres régionaux de traitement de sols conta mi nés sont autorisés
à recevoir ce type de matériaux. Chaque centre possède sa spécialité
ou plus précisément ses procédés de traitement.  Le répertoire des
centres autorisés  ainsi que les méthodes de traitement utili sées
sont disponibles sur le site du MDDEFP à l’adresse suivante :
http://www.mddep.gouv.qc.ca/sol/lieux/ centres.pdf . Il va de soi
qu’il faut vérifier avec le ou les centres de sa région leur disponibilité
à recevoir les volumes de sols à excaver et si la contamination mesurée
est compatible avec les procédés de traitement utilisés.

A M É N A G E M E N T  D U  T E R R I T O I R E
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PROCÉDÉS DE TRAITEMENT
Trois procédés de traitement sont uti  li sés dans les centres de trai -

tement auto ri sés au Québec,  soit les procédés biologiques, chimi ques
et physico- chi   miques, ainsi que thermiques.

Les procédés bio lo giques sont basés sur la capacité des micro-
 organismes à utiliser les sols contaminés comme substrat nutritif. Plus de
23 centres de traitement utilisent ce procédé relativement simple et à
faible coût relativement aux procédés thermiques ou physico-chimiques.
En contre partie, le procédé biologique se limite essen tiellement aux con-
taminants organiques et nécessite un traitement de longue durée.

Les procédés thermiques sont conçus pour la destruction des contami -
nants organiques par combustion (par excès d’air) ou par pyro lyse (sans
apport d’air). Deux centres de traitement utilisent cette technique. Ce
procédé permet de détruire rapidement des composés chimiques réfrac-
taires (tels les BPC, hydrocarbures de haut poids moléculaires). Cette
techni que est préconisée dans le cas où les contaminants pourraient se
révéler toxi ques pour les micro-organismes (concentrations de contami -
nants en haute concentration et haute toxicité). Ce procédé ne permet
pas de traiter les métaux et présente des difficultés pour traiter les sols
avec une forte teneur en eau. Elle présente également un coût élevé
d’installation et d’exploitation. De plus, cette méthode entraîne une
toxicité résiduelle souvent supérieure à la toxicité originale nécessitant
ainsi  une gestion additionnelle.

Le traitement par procédés chimiques et physico-chimiques utilise des
technologies pour détruire ou neutraliser les contaminants (stabilisa-
tion, oxydoréduction, neutralisation). D’autres technologies employées
utilisent des technologies de récupération et de concentrations des con-

taminants (extraction, évaporation, filtration et précipitation). Deux
centres de traitement autorisés utilisent ces technologies. Ces procédés
sont très fiables mais sont énergivores et assez couteux. 

De par leur utilisation courante, les produits pétroliers constituent
le type de contaminant le plus répandu. En contrepartie, ces derniers
possèdent des caractéristiques qui les rendent favorables à un procédé
biologique.  En effet, les hydrocarbures légers comme l’essence ou les
carburants comme le diesel et le mazout sont moyennement à forte-
ment volatils, ainsi que biodégradables. Ainsi, les procédés biologiques
tels les biopiles ou la bioventi lation seront efficaces pour le traitement
de ce type de contamination.

LA NOTE FINALE…
Les coûts associés à la disposition des sols contaminés seront établis

par le centre de traitement en fonction des niveaux de contamination
et des volumes à recevoir. Les certi ficats d’analyses chimiques réalisés
sur les sols à disposer seront transmis aux centres à cet effet. De plus,
la distance à parcourir entre le terrain contaminé et le centre de traite-
ment jouera un rôle déterminant dans le coût final d’un projet de
réhabilitation. La détermination de l’option de gestion ou de traite-
ment la plus appropriée à la problématique doit être encadrée par un
consultant spécialisé en environnement. 

Le consultant spécialisé en environnement pourra également évaluer
d’autres options de gestion comme le traitement en place, ou in situ, de
la contamination ou la réalisation d’une analyse de risque pour main-
tenir les contaminants en place en fonction d’exigences spécifiques. 

10
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M. MARTIN GUAY

L’AMÉNAGEMENT 
DURABLE  
des stationnements

Un stationnement occupe beaucoup d’espace.
Il est stérile et il ne constitue aucunement un lieu
agréable à l’échelle humaine qu’on aura envie
d’utiliser ou même de traverser. De plus, il coûte
cher et nécessite des infrastructures d’égout très
importantes. Par le volume d’eau de ruisselle-
ment qui est évacué d’un stationnement, celui-ci
a aussi des répercussions sur tout le réseau d’égout
situé en aval. Bien sûr, des restrictions de rejet
sont de plus en plus imposées lors de la cons -
truction, mais il semble bien que nous soyons
encore loin d’un équipement performant ou
même profitable. Il y a donc aujourd’hui une
nécessité de revoir nos pratiques.

Voici certains objectifs qu’il serait important
d’atteindre lors de la planification et de la cons -
truction d’un stationnement qui pourrait être
qualifié de durable et de performant :

Réduction des îlots de chaleur
Gestion écologique et durable des eaux de
ruissellement

Amélioration du paysage et du cadre de vie
Augmentation de la biodiversité et de la
biomasse
Contribution à l’amélioration de la qualité de
l’environnement (gaz à effets de serre, qualité
de l’air, qualité de l’eau rejetée)

À ces objectifs, pourraient aussi s’ajouter les
suivants :

Limitation des coûts du projet et des répercus-
sions en aval sur les infrastructures
Diminution de la superficie du stationnement
afin d’accorder un potentiel accru pour le
développement à d’autres fins.

Afin d’œuvrer en ce sens, le Bureau de
normali sation du Québec (BNQ) a élaboré récem-
ment un projet de norme intitulé Lutte aux îlots
de chaleur urbains – Aménagement des aires de
stationnement – Guide à l’intention des concep-
teurs (projet de norme P 3019-190-5) qui devrait
entrer en vigueur bientôt. Ce projet de norme
vise bien sûr à contrer les effets négatifs des îlots
de chaleur. Par ce fait, il constituera un outil
intéressant à la planification de stationnements
performants avec moins d’impacts.

Le BNQ propose notamment de réduire la
superficie de l’aire de stationnement (aire totale,
nombre de cases requis, taille des cases) et de
verdir le stationnement et sa périphérie (en con-
servant les espaces déjà végétalisés et en plantant
de nouveaux végétaux). Il propose aussi de gérer
les eaux de pluie sur le site : rétention, infiltration
et revêtements perméables. De plus, le BNQ
recommande des revêtements à fort indice de
réflectance solaire (où un revêtement demeure

plus frais sous un rayonnement solaire impor-
tant), notamment pour les allées de circulation
qui sont rarement ombragées.

Les villes doivent donc se doter d’une régle-
mentation adaptée et évoluée sur l’aménage-
ment des stationnements qui permet de satisfaire
les objectifs précé demment énoncés et aussi de
respecter l’esprit du projet de norme du BNQ.

Cependant, il est important de souligner qu’il
existe déjà des règlements au sein de plusieurs
municipalités et villes qui satisfont certains des
objectifs d’aménagement. Il s’agit évidemment
que ces règlements soient connus, compris et
appliqués.

Il y a déjà quelques années, nous avons planifié
une nouvelle aire de stationnement pour le cam-
pus de l’hôpital Maisonneuve-Rosemont à
Montréal. En respectant les exigences du règle-
ment municipal (arrondissement de Rosemont-
  La Petite-Patrie), il a été possible de concevoir un
stationnement avec un large périmètre planté,
mais aussi avec une proportion appréciable d’es -
paces verts à l’intérieur même du stationnement.
Cette situation encadrée par l’application du
règlement a fait en sorte qu’il était envisageable
de préserver des arbres existants matures et de
procurer une superficie ombragée au projet qui
n’aurait pas été possible en plantant des arbres
uniquement à la périphérie.

Groupe Rousseau Lefebvre

Un terrain de stationnement tel que nous le voyons habituellement est sûrement la
meilleure représentation, la meilleure image que nous pouvons nous faire d’un îlot de

chaleur. C’est aussi l’image d’un lieu ayant des impacts négatifs pour l’environnement et
présentant très peu de performance en regard de sa fonction.
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D’autres organisations municipales se
sont aussi dotées d’une réglementation
visionnaire. C’est le cas de l’arrondissement
de Saint-Laurent à Montréal qui a mis en
place un « règlement encadrant l’aménage-
ment des espaces de stationnement axé sur
le développement durable ». Saint-Laurent
a donc comme objectifs de diminuer les îlots
de chaleur urbains, d’améliorer le cadre bâti,
de favoriser la densification urbaine et d’en-
courager les moyens de transport durables
tout en demeurant compétitif pour l’im-
plantation d’entreprises. Ils ont mis en place
une série de onze nouvelles dispositions qui
ont demandé un certain courage, notam-
ment (sans toutes les citer) :

Réduire le nombre de cases pour certains
usages.

Exiger davantage de stationnements sou -
terrains (avec un ratio parfois important).

Établir un nombre maximal de cases.

Adapter à l’offre en transport collectif
les exigences en termes de nombre de
cases (où il y a moins de cases près des
équipements de transport en commun).

Intégrer des espaces verts et plantés à
l’intérieur du stationnement et exiger
que la canopée des arbres couvre 40 % de
sa superficie.
Éliminer l’obligation d’aménager un
station nement lorsque l’absence de
besoin est démontrée (nécessité d’une
analyse poussée des projets).
L’arrondissement de Saint-Laurent parvient

ainsi à planifier sur son territoire des station-
nements qui répondent mieux aux enjeux de
développement durable qu’il s’est engagé à
respecter. De plus, ces stationnements sont
plus petits et demandent des ouvrages
d’égout parfois moins importants en raison
de la meilleure rétention des eaux de pluie
que peuvent procurer les espaces verts. Cette
situa tion peut être profitable pour les promo-
teurs de projets et ne pas représenter pour eux
un frein au développement.

Une planification soignée, attentive et
sensible des aires de stationnement est en
fait la clé pour l’obtention d’un projet
durable et performant. Le design complet du
stationnement et de sa géométrie assure
l’intégration d’espaces verts autant à la
périphérie du site qu’à l’intérieur et permet
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ainsi de préserver les arbres existants et de
répartir adéquatement les plantations qui
accorderont le maximum d’ombre et de
fraîcheur. Cette planification permet aussi de
mettre à profit ces différents espaces verts
pour l’intégration de la gestion écologique et
durable des eaux de ruissellement.

Ces eaux peuvent donc être acheminées en
surface, sans recourir à des puisards, vers les
espaces verts qui deviennent autant d’ou-
vrages de biorétention pour la filtration des
sédiments et l’élimination de nitrates,
phospha tes, huiles et graisses. Plutôt que
d’être accumulées en simple rétention pour
être amenées ensuite à l’égout municipal, les
eaux de ruissellement sont infiltrées pour
contribuer à la recharge de la nappe phréa-
tique. Les ouvrages qui peuvent y prendre
place favorisent l’infiltration, mais aussi
l’évapo ration et l’évapotranspiration par les
plantes. Ultimement, il est certain que les
rejets d’eau à l’égout seront moindres que
pour un projet planifié de façon convention-

nelle ou même nuls (selon les conditions du
site). La réduction du calibre des ouvrages
d’égout ou même leur élimination est évidem-
ment profitable pour toutes les parties.

Les bienfaits d’un stationnement aménagé
de façon durable sont aussi visibles à d’autres
niveaux. L’eau de ruissellement, une fois fil-
trée sur place, peut être récupérée pour les
besoins d’irrigation, pour le nettoyage du
site ou pour l’alimentation des toilettes d’un
bâtiment. Les ouvrages de biorétention à
intégrer peuvent aider à traiter les eaux du
dépôt à neige. L’eau peut aussi repré senter
une valeur ajoutée au projet, en le dyna -
misant et l’animant (création d’un plan d’eau
et eau en mouvement).

Également, les plantations prévues seront
planifiées pour ne pas nécessiter d’irri gation
ou de soins importants. Elles seront profita-
bles pour la petite faune en leur procurant
un refuge et de la nourri ture. Elles donneront
surtout l’ambiance et la qualité du projet en
créant un espace à l’échelle humaine.

Une planification soignée procurera un
projet plus évolué par l’intégration, par
exemple, de supports à vélos ou de vélos en
libre-service et d’un réseau de circulation
piéton nière sûr pour les usagers. Des
ombrières peuvent être disposées sur une par-
tie ou l’ensemble d’un stationnement et sup-
porter des panneaux solaires pour répondre
aux besoins énergétiques de l’éclairage ou
même à des besoins plus grands.

Il y a donc de nombreux défis à relever et
de nombreuses dimensions à considérer
pour se doter d’un stationnement durable,
performant et profitable. Il est primordial de
donner une valeur ajoutée à un station-
nement pour assurer son acceptabilité par
les usagers et la population. Tel qu’indiqué
précédemment, il y a une nécessité à revoir
nos pratiques, quant à la planification par
des professionnels compétents et quant aux
exigences règlementaires qui doivent
encadrer cette planification.
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Informations pertinentes concernant le travail de l’officier
municipal en bâtiment et en environnement;

Échanges et conseils auprès d’autres officiers municipaux;

Tarifs préférentiels lors de l’inscription aux formations;

Tarifs avantageux lors de la participation au congrès;

Soutien technique pour des questions touchant les installa -
tions septiques, le bâtiment ou le domaine juridique.

CATÉGORIES
DE MEMBRES
La Corporation se compose des 
catégories de membres suivantes:

ACTIF : Le privilège de membre actif 
est réservé à toute personne occupant 
la fonction d’officier municipal ou de 
fonctionnaire désigné, œuvrant dans 
le domaine du bâtiment, de l’urbanisme
ou de l’environnement, auprès d’une 
ou plusieurs municipalités locales 
ou régionales.

ASSOCIÉ : Le privilège de membre 
associé est réservé à toute personne 
occupant la fonction d’officier municipal
ou de fonctionnaire désigné, œuvrant
dans le domaine de l’urbanisme ou de 
l’environnement, auprès d’une ou
plusieurs municipalités locales ou
régionales, et dont un employé de la
municipalité locale ou régionale est déjà
membre actif de la Corporation.

Pour les villes comportant des 
« arrondissements » le privilège de 
membre associé est réservé à toute 
personne œuvrant dans le domaine de
l’urba nisme ou de l’environnement au sein
d’un arrondissement et dont un employé
de cet arrondissement est déjà membre
actif de la Corporation.

CORPORATIF : Le privilège de 
membre corporatif est réservé à une 
compagnie, une corporation, un 
regroupement ou une association
intéressé de près ou de loin aux buts
et objectifs de la Corporation.

DE SOUTIEN : Le privilège de 
membre de soutien est réservé à une 
personne intéressée de près ou de loin 
aux buts et objectifs de la Corporation.

ÉTUDIANT : Le privilège de membre
étudiant est réservé à toute personne qui
est inscrite à des cours à temps plein dans
un établissement d’enseignement.

RETRAITÉ : Le privilège de membre
retraité est réservé à tout membre en
règle au moment où celui-ci décide de
prendre sa retraite et souhaite continuer 
à suivre les activités de la Corporation.

AVANTAGES DES MEMBRES
DE LA COMBEQ
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ADHÉSION 2013
Votre geste… ça compte!

S.V.P. Remplir ce formulaire en caractères d’imprimerie. Merci.                           

RENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS

M. Mme

Prénom :

Nom :

Titre :

Employeur :

Adresse :

Ville :

Province :                                               Code postal :

Téléphone :                                                poste :

Télécopieur :

Courriel :

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
(nécessaires pour dossier de formation)

Adresse personnelle :

Ville :

Province :                                               Code postal :

Téléphone :

Cellulaire :

Date de naissance :                      /                   /
                                      jour mois année

Je travaille pour plusieurs municipalités :

Énumérer les municipalités :

Je désire recevoir mon courrier à ma résidence

P
H

O
T

O
C

O
P

IE
R

 P
O

U
R

 U
S

A
G

E

COTISATION ANNUELLE 2013 COTISATION TPS TVQ TOTAL

(Valide du 1er janvier au 31 décembre) 1. Actif (1er membre) 285 $

Catégories (1 à 7) : 2. Associé 1 (2e membre) 185 $

3. Associé 2 (3e membre et +) 120 $

TPS #14100 3426 RT 4. De soutien 225 $

TVQ #1018441779 5. Étudiant 40 $

6. Corporatif 500 $

7. Retraité 50 $

NIVEAU DE SCOLARITÉ COMPLÉTÉ

Secondaire

Collégial

Universitaire

FORMATION(S)

Aménagiste

Ingénieur

Urbaniste

Architecte

Technologue

Autre

FONCTION(S)

Agraire et mauvaises herbes

Conciliateur-arbitre 

Délivrance des permis et urbanisme

Environnement et Q-2, r.22

Municipal et voirie

Toutes ces fonctions

S.V.P. Retourner ce formulaire accompagné de votre chèque libellé à l’ordre de la COMBEQ. Merci!

Indiquer l’arrondissement s’il y a lieu
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ZONAGE, PIIA ET FORME URBAINE

Les villes et municipalités du Québec se sont développées bien des
décennies avant l’entrée en vigueur de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme et l’on retrouvait, dans certaines communautés, les
prédécesseurs des règlements de zonage contemporains, dont le con-
tenu était très variable. À la base, la réflexion derrière la planification
et le développement des communautés visait essentiellement une
chose, s’assurer de faire cohabiter le plus adéquatement possible des
fonctions souvent conflictuelles.

Subséquemment, divers outils ont été mis en place afin d’en com-
pléter la portée, dont le règlement sur les plans d’implantation et d’in-
tégration architecturale (PIIA) destiné à régir les enjeux spécifiques des
secteurs patrimoniaux, déjà construits ou en transition et pour lesquels
une attention est souhaitée au niveau de la qualité architecturale.

L’objectif premier de la ségrégation des usages, la réduction des nui-
sances, l’éloignement des industries et manufactures avait atteint effi-
cacement son but mais avait créé d’autres problématiques, devenues
encore plus criantes aujourd’hui contrairement aux principes premiers
d’efficacité, de cohésion, de rentabilité du sol et de consolidation des
secteurs développés. Nos municipalités sont devenues des amalgames
de zones, plus ou moins harmonieux, répartis dans un univers
s’épuisant avec les limites municipales.  

Outil aux vertus illimitées, le PIIA est vite devenu une panacée.  De
démocratique et discrétionnaire, il est devenu administratif et arbi-

traire.  Son utilisation abusive l’a dénaturé de sa mission réelle et mené
à des excès :

Approche à la pièce, par projet, favorisant l’intégration aux pro-
priétés voisines ou au milieu, au détriment de la forme urbaine
souhaitable;

Intégration de critères sous la forme de dispositions normatives;

Multiplication comblant une absence de planification, en privilé-
giant la gestion opportuniste du territoire en fonction de l’imagina-
tion des requérants;

Absence de participation citoyenne pour l’approbation de projets
d’impacts. Peu de municipalités utilisent le pouvoir qui leur est
donné par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme de tenir une con-
sultation publique sur certains projets alors qu’elle est obligatoire
pour une dérogation mineure;

Lorsque les objectifs et critères du règlement sur les PIIA permettent
l’expression d’une certaine forme urbaine, il demeure subordonné au
règlement de zonage et à une gestion du territoire axée sur les usages.

Heureusement, la pratique urbanistique continue d’évoluer. De nou-
veaux principes font leur apparition, tels que la planification
stratégique et le développement durable. Certains nous ramenant vers
des valeurs dites plus traditionnelles, d’autres vers l’innovation. La
planification d’aujourd’hui comporte de multiples facettes mais vise
essentiellement à créer une expérience urbaine positive et forte,
respectueuse des gens qui définissent la ville et l’habitent. On cherche

UNE NOUVELLE APPROCHE  
RÉGLEMENTAIRE :   

le zonage fondé sur la forme 
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des opportunités d’insérer la qualité, la curiosité architecturale
et le design à toutes les intersections. On s’intéresse enfin à nou-
veau au principe fondamental du règlement de zonage qu’on
avait oublié et négligé, celui de créer une expérience urbaine,
créer des lieux, des espaces.

Le Form-based Codes, cette nouvelle structure du zonage, pro-
pose comme principe de base de définir l’expérience urbaine et
son cadre. Le traitement du domaine public, son interrelation avec
le domaine privé, les façades, la forme et le volume des bâtiments,
l’échelle, le type de rue et d’îlots forment les bases de l’approche,
destinée à structurer l’espace, à créer des places et lieux publics
axés sur la perception spatiale et la création de qualité,
dynamiques et durables. Elle permet de retrouver un équilibre du
milieu urbanisé, de son cadre bâti et de ses fonctions, de favoriser
la mixité d’usages compatibles et la mise en place d’un environ-
nement fonctionnellement relié aux modes de transport actifs.

Cette vision de la réglementation de zonage est distinctive
quant à son contenu et à sa présentation. À toute occasion, le
texte est remplacé par des plans et des illustrations. Un règle-
ment de zonage élaboré selon ces principes peut comprendre
les éléments suivants :

Un plan désignant les endroits où les différents types de
formes et volumes s’appliquent;

Les normes pour le traitement des espaces publics (trottoirs,
voies de circulation, pistes cyclables, mobilier urbain, etc.);

Les normes sur la forme des bâtiments comprennent la con-
figuration, l’architecture, la volumétrie, les caractéristiques
et matériaux qui définissent l’espace;

Les règles qui encadrent l’architecture du paysage, les planta-
tions, les écrans, les perspectives visuelles et qui assurent la
fluidité de la circulation piétonnière;

La gestion de certaines caractéristiques environnementales,
dont la gestion des eaux pluviales, la protection des arbres, la
construction sur les terrains en pente, etc.

Cette façon de concevoir le zonage, en émergence aux États-
Unis, fait lentement son chemin au nord de la frontière. Certaines

municipalités canadiennes s’y intéressent et tout dernièrement, la
Communauté Urbaine de Québec (CMQ) a fait figure de pionnière,
en  inc luant  à  son tout  nouveau P lan  Métropol i ta in
d’Aménagement et de Développement (PMAD), les principes
directeurs de la planification et du zonage par la forme urbaine.

Le cadre juridique québécois actuel permet de soutenir une telle
approche de gestion du territoire. L’actualisation des pouvoirs
existants en matière de zonage et la volonté des citoyens de s’im-
pliquer dans l’aménagement et le redéveloppement de leurs
milieux de vie forcent aujourd’hui une approche planificatrice et
novatrice de l’urbanisme, une vision distinctive de l’aménagement,
basée d’abord sur l’expérience spatiale de la ville par les gens qui
l’occupent. Si le temps est à repenser l’urbanisme, il est aussi à
revoir les façons d’utiliser les outils qui en permettent l’expression.

Pour de plus amples informations sur le sujet, vous pouvez
communiquer avec Mme Marie-Claude Besner et M. Éric Massie
chez CIMA+. 

À TITRE DE RÉFÉRENCE :

Form Based Code Institute : http://www.formbasedcodes.org/

http://www.cmquebec.qc.ca/pmad/index.aspx



18
LE MAGAZINE BÂTIVERT AUTOMNE 2012

EFFICATITÉ ÉNERGÉTIQUE :
nouvelle partie 11 

du Code de construction
M. ANDRÉ GOBEIL

Technorm Inc.

BÂTIMENTS EXEMPTÉS DE L’APPLICATION DU CCQ C.I

L’article 1. de ce décret contient une liste de bâtiments qui sont
exemptés de l’application du CCQ c.I, via le nouvel article 1.022 de la
Section II Application du CCQ c.I.

Cette liste de bâtiments exclus est très semblable à celle qui était
dressée à l’article 3.3. de la Section II du Règlement d’application de la
Loi sur le bâtiment (décret 954-2000) en vigueur au Québec depuis le
7 novembre 2000 et qui est maintenant abrogé en vertu de l’article 8.
du décret 858-2012.

Ces bâtiments sont donc exclus du domaine de juridiction de la Régie
du bâtiment du Québec (RBQ) en matière de sécurité incendie. Les villes
et municipalités du Québec peuvent donc continuer d’adopter pour
ces bâtiments (ou certains d’entre eux) un code de construction visant
la sécurité incendie. Ce code, s’il y a lieu, peut être identique au CCQ c.I,
basé sur toute autre édition du Code national du bâtiment ou extrait
de ces deux documents.

NOUVELLE PARTIE 11 DU CCQ C.I

L’article 1.022 de la Section II Application du CCQ c.I (article 1. du
décret 858-2012) vient également définir comme suit le domaine
d’application de la nouvelle partie 11 du CCQ c.I :

Tout bâtiment dont :

l’aire de bâtiment est d’au plus 600 m2;
la hauteur de bâtiment est d’au plus 3 étages;
l’usage principal est du groupe C (habitations) et n’abrite que des
logements.
Cette nouvelle partie comporte des mesures d’efficacité énergétique

qui remplacent celles qui s’appliquaient aux bâtiments visés par la par-
tie 11, en vertu du Règlement sur l’économie de l’énergie dans les nou-
veaux bâtiments dont la mise en vigueur remonte au 1er août 1983.

Il est à noter que ce règlement continue cependant de s’appliquer
aux autres bâtiments que ceux visés par la partie 11 du CCQ c.I.

Ces exigences portent principalement sur les sujets suivants :

résistance thermique des éléments du bâtiment;

performance thermique des fenêtres, des portes et des lanterneaux;

ponts thermiques dans les éléments du bâtiment.

Elles sont basées sur des études et analyses techniques récentes et
ont pour but d’améliorer la performance énergétique des bâtiments
et d’assurer un meilleur confort pour leurs occupants.

QUI EST RESPONSABLE DE L’APPLICATION 
DE LA NOUVELLE PARTIE 11 DU CCQ C.I

Bien que le domaine d’application de cette nouvelle partie recoupe
celui des bâtiments qui sont exclus de l’application du CCQ c.I, la Régie
du bâtiment du Québec est l’autorité compétente qui est responsable
de l’application de la nouvelle partie 11. Les représentants des villes et
municipalités du Québec n’ont donc pas à appliquer les exigences de
cette partie pour les bâtiments construits sur leur territoire.

La RBQ s’occupera de faire le suivi nécessaire auprès des construc-
teurs des bâtiments visés, peu importe que ces bâtiments soient assu-
jettis au CCQ c.I ou non et peu importe le code de construction adopté
par la ville ou la municipalité.

Pour assurer ce suivi, la RBQ a récemment procédé à des changements
au Plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs qui tiennent
compte de ces nouvelles exigences. Elle possède de plus un programme
de suivi des travaux réalisés par les entrepreneurs en construction.

Le gouvernement du Québec a adopté le 1er août 2012 le décret

858-2012, en vertu duquel il apporte des modifications au

« Code de construction du Québec - Chapitre I,  Bâtiment » et « Code

national du bâtiment – Canada 2005 (modifié) », ci-après désigné

comme le CCQ c.I. Ce décret est en vigueur au Québec depuis le

30 août 2012.



Contrairement à l’article 2. de la Loi sur l’économie de l’énergie
dans le bâtiment, la nouvelle partie 11 vise également les autocons -
tructeurs. Ceux-ci seront éventuellement rejoints et informés par la
RBQ sur les nouvelles exigences en matière d’efficacité énergétique.

QUELQUES EXEMPLES D’APPLICATION
Afin de mieux illustrer le contexte d’application de la nouvelle par-

tie 11, voici quelques exemples.
Exemple 1

Construction d’une résidence unifamiliale de 2 étages, aire de bâti-
ment de 90 m2.

Ce bâtiment n’est pas assujetti au CCQ c.I. La ville y appliquera donc
le code du bâtiment spécifié à son règlement de construction muni -
cipal (s’il y a lieu) et la RBQ sera responsable de l’application de la par-
tie 11 du CCQ c.I.
Exemple 2

Construction d’une résidence unifamiliale de 4 étages, aire de bâti-
ment de 100 m2.
Ce bâtiment n’est pas assujetti au CCQ c.I. La ville y appliquera donc

le code du bâtiment spécifié à son règlement de construction muni -
cipal (s’il y a lieu) et la RBQ sera responsable de l’application du
Règlement sur l’économie de l’énergie dans les nouveaux bâtiments,
car le bâtiment comporte 4 étages et est donc exclu du domaine
d’appli cation de la partie 11 du CCQ c.I.

Exemple 3
Construction d’un édifice de 6 logements de 3 étages, aire de bâti-
ment de 200 m2.

Ce bâtiment n’est pas assujetti au CCQ c.I. La ville y appliquera donc
le code du bâtiment spécifié à son règlement de construction muni -
cipal (s’il y a lieu) et la RBQ sera responsable de l’application de la par-
tie 11 du CCQ c.I.

Exemple 4
Construction d’un édifice de 8 logements de 4 étages, aire de bâti-
ment de 200 m2.

Ce bâtiment n’est pas assujetti au CCQ c.I. La ville y appliquera donc
le code du bâtiment spécifié à son règlement de construction muni -
cipal (s’il y a lieu) et la RBQ sera responsable de l’application du
Règlement sur l’économie de l’énergie dans les nouveaux bâtiments,
car le bâtiment comporte 4 étages et est donc exclu du domaine
d’appli cation de la partie 11 du CCQ c.I.

Exemple 5
Construction d’un édifice de 12 logements de 4 étages, aire de bâti-
ment de 400 m2.

Ce bâtiment est assujetti au CCQ c.I car il comporte plus de 2 étages
et plus de 8 logements. Le CCQ c.I y sera appliqué par la RBQ. La ville
ne pourra pas y appliquer le code du bâtiment spécifié à son règle-
ment de construction municipal (s’il y a lieu). La RBQ sera responsable
de l’application du Règlement sur l’économie de l’énergie dans les
nouveaux bâtiments, car le bâtiment comporte 4 étages et est donc
exclu du domaine d’application de la partie 11 du CCQ c.I.

Exemple 6
Construction d’un édifice à bureaux de 2 étages, aire de bâtiment
de 450 m2.

Ce bâtiment n’est pas assujetti au CCQ c.I. La ville y appliquera donc
le code du bâtiment spécifié à son règlement de construction muni -
cipal (s’il y a lieu) et la RBQ sera responsable de l’application du
Règlement sur l’économie de l’énergie dans les nouveaux bâtiments,
car le bâtiment comporte un usage principal de groupe D (établisse-
ment d’affaires) autre que du groupe C (habitations) et est donc exclu
du domaine d’application de la partie 11 du CCQ c.I.

INFORMATIONS DISPONIBLES AUPRÈS DE LA RBQ
Nous vous invitons finalement à consulter le site web de la RBQ au

www.rbq.gouv.qc.ca afin d’obtenir de plus amples informations sur
la nouvelle partie 11 du CCQ c.I et sur le décret 858-2012 dont la ver-
sion finale peut être téléchargée. 
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F O R M AT I O N • 2 0 1 2

ENDROIT DATE
Sherbrooke 22 novembre

Saint-Jérôme 29 novembre
Drummondville 6 décembre

Saint-Jean-sur-Richelieu 13 décembre

ENDROIT DATE
Trois-Rivières 15 – 16 novembre

Saguenay 27 – 28 novembre

RÈGLEMENT SUR L’ÉVACUATION ET LE TRAITEMENT DES
EAUX USÉES DES RÉSIDENCES ISOLÉES (Q-2, r. 22) * – 2 JOURS

* CE COURS EST DISPENSÉ EN COLLABORATION AVEC LA FQM, LE MDDEP ET L’UMQ.

ENDROIT DATE
Sherbrooke 30 – 31 octobre -1er novembre

MÉTHODOLOGIE ET TECHNIQUES D’INSPECTION 
DES BÂTIMENTS – 3 JOURS

ENDROIT DATE
Saint-Jérôme 13 novembre

Alma 26 novembre

ENDROIT DATE
Saint-Hyacinthe 12 novembre

Saint-Jérôme 14 novembre

ATELIER DE PERFECTIONNEMENT
SUR LE RÈGLEMENT Q-2, r. 22 - 1 JOURNÉE

ENDROIT DATE
Val-d’Or 7 – 8 novembre

Drummondville 21 – 22 novembre

LECTURE DE PLANS ET DEVIS ET INITIATION 
AU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC – 2 JOURS

                  ENDROIT                                         DATE
                 Drummondville                                      30 octobre
                   Rivière-du-Loup                                      31 octobre
                          Granby                                           1er novembre
                          Joliette                                            7 novembre
                     Saint-Jérôme                                       7 novembre
                     Trois-Rivières                                       13 novembre
                 St-Jean-sur-Richelieu                                        14 novembre
                     Saint-Georges                                      29 novembre
                          Québec                                            5 décembre

NOUVEAU COURS
LA BOÎTE À OUTILS JURIDIQUES D’UNE INSPECTION MUNICIPALE

RÈGLEMENT SUR LE CAPTAGE 
DES EAUX SOUTERRAINES (Q-2, R. 6)* - 1 JOURNÉE

* CE COURS EST DISPENSÉ EN COLLABORATION AVEC LA FQM, LE MDDEP ET L’UMQ.

ENDROIT DATE
Gatineau 27 – 28 – 29 novembre

PARTIE 3 DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC – 3 JOURS

ENDROIT DATE
Trois-Rivières 11-12-13 décembre

PARTIE 9 DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC – 3 JOURS

ENDROIT DATE
Sherbrooke 6 décembre

LA GESTION EFFICACE DES PLAINTES ET LES RECOURS 
EN CAS DE MANQUEMENT AUX RÈGLEMENTS – 1 JOURNÉE

ENDROIT DATE
Roberval 29 – 30 novembre

GESTION DES LACS ET DES COURS D’EAU – 2 JOURS

N O S  PA RT E N A I R E S  :

ENDROIT DATE
Rivière-du-Loup 1er novembre

PERMIS – PAS PERMIS – 1 JOURNÉE

Des changements peuvent être apportés à la programmation.
Détails et tarifs pour inscription : www.combeq.qc.ca ou 450 348-7178

Inscription au www.fqm.ca

NOUVEAU COURS
LE SECRET EST DANS L’ORGANISATION DU TRAVAIL – 1 JOURNÉE
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CONSTRUIRE DURABLE, 
QUELS AVANTAGES 
POUR LES MUNICIPALITÉS?

1) Diminuer les coûts de traitement de l’eau
et les risques d’inondation 

Les projets de construction durable agissent
à deux niveaux sur la gestion des eaux : réduc-
tion de la consommation pouvant aller
jusqu’à 50 % et gestion des eaux pluviales sur
la parcelle. La réduction de la consommation
vient du fait que les équipements installés
sont économes et que les eaux de pluie sont

collectées. Par ailleurs, les constructions
durables vont favoriser l’absorption directe
des eaux de pluie dans le sol en limitant les
surfaces imperméables. Cela limite les pro -
blèmes dus au ruissellement des eaux de
pluie, dont les inondations font partie. Ainsi
les muni cipalités sur lesquelles beaucoup de
projets de construction durables sont installés
peuvent diminuer leurs besoins en réseaux
d’aqueducs et avoir des stations de traitement
des eaux usées de capacité moindre. Par
ailleurs, les municipalités exposées aux risques
d’inondation ont tout à ga gner à favoriser les

projets de construction conçus pour que les
eaux de pluie soient récupérées ou infiltrées
directement sur les terrains privés.

2) Diminuer les coûts liés à la construction et à
l’entretien des réseaux (routes et aqueducs).

La densification est un des principes clé de
la construction durable. Lors du choix d’un site
pour une nouvelle construction durable, des
critères comme l’accès aux réseaux de trans-
port et aux services (commerçants, biblio-
thèques, espaces verts, etc.) s’appliquent.
Densifier est parti culièrement avantageux
pour une muni cipalité qui voit alors ses frais
de construction et d’entretien des réseaux
(principalement routes et aqueducs) diminuer.

3) Diminuer les îlots de chaleur urbains et
augmenter la qualité de vie.

Grâce à l’emploi de matériaux qui absor bent
peu la chaleur et à l’aménagement d’es paces
verts et de toits végétalisés, la construction
durable participe à réduire la formation d’îlots
de chaleur urbains qui sont à l’origine d’une
augmentation de 2 à 10°C dans les lieux forte-
ment recouverts de bitume et de béton. Cela

Les municipalités ont un rôle fondamental à jouer dans la mise en œuvre de la Loi sur le

développement durable adoptée par l’Assemblée nationale le 13 avril 2006 ou encore

dans l’atteinte des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) fixés

dans le cadre des accords de Kyoto. Leur rayon d’action local est approprié pour changer les

pratiques environnementales. Sans compter les retombées économiques et sociales que les

actions respectueuses des principes du développement durable peuvent apporter à une

collec tivité. Le secteur de la construction résidentielle est un domaine phare sur lequel les

muni cipalités peuvent s’appuyer de manière à diminuer leurs coûts de fonction nement d’une

part et à améliorer la prise en compte de l’environnement sur leur territoire, d’autre part.

Encourager la construction durable
sur le territoire municipal : 

POURQUOI ET COMMENT?
w w w. e c o h a b i t a t i o n . c o m
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contribue localement à améliorer la qua -
lité de l’air et aide à diminuer les maladies
liées à de trop fortes chaleurs.

4) Diminuer les coûts de gestion des
déchets.

Les projets de construction durable
mettent un point d’honneur à générer le
moins de déchets de chantier possibles et
à trouver des filières de recyclage appro-
priées. Ils ont en moyenne 40 % de
déchets de chantier de moins que les pro-
jets classiques. De plus, les maisons
durables sont souvent équipées pour
favoriser le compostage ce qui diminue le
volume de déchets à traiter pour la col-
lectivité (les matières compostables
représentent en moyenne 30 % de la
poubelle d’un Québécois). Enfin, des
maté riaux recyclés ou réutilisés sont très
souvent employés en cons truction
durable. Ainsi, le coût de gestion des
déchets assumé par la collectivité est
moins élevé dans le cas de projets de cons -
truction durable que dans le cas de pro-
jets classi ques. De même les projets de
construction durables génèrent moins de
trafic routier car la terre extraite pour
réaliser le projet est souvent réutilisée sur
place au lieu d’être envoyée vers un cen-
tre de traitement.

5) Gagner des crédits carbone

Le secteur du bâtiment est celui où les
efforts consentis pour réduire les émis-
sions de GES restent les plus abordables.
Cela s’explique par l’efficacité et la
rentabilité des actions qui favorisent les
économies d’énergie dans les habitations.
S e lon  l e  G IEC  (G r oupe  In t e r gou  -
vernemental d’Experts sur l’évolution
du Climat), le secteur du bâtiment
offre un potentiel de réduction évalué
à 6 milliards de tonnes de gaz à effet
de serre (GES) d’ici 2030 et ce avec un
bénéfice économique net.

6) Augmenter les revenus fonciers

Les maisons certifiées écologiques
se vendent en moyenne 10 % de plus
dans certains marchés. Cela peut à
terme augmenter les revenus fonciers
des municipalités qui en accueillent
beaucoup sur leur territoire. C’est un
mouvement poussé par le marché et
qui s’explique par le fait que les
Canadiens sont de plus en plus attirés
p a r  l e s  m a i s o n s  é c o l o g i q u e s .
D’ailleurs, une étude de Royal LePage
montre que 88 % des Canadiens
souhaitent que leur maison offre des
caractéristiques écologiques.

COMMENT METTRE 
EN PLACE DES INCITATIFS 
QUI ENCOURAGENT LA 
CONSTRUCTION DURABLE SUR
LE TERRITOIRE MUNICIPAL?

Il existe quatre façons principales d’ac-
corder des incitatifs fiscaux :

Accorder une subvention : de l’ar-
gent accordé à un promoteur ou à un
constructeur qui satisfait à certaines
obligations.

Donner un congé fiscal : exemption ou
réduction selon un pourcentage des
taxes muni cipales sur une pério de
donnée.

Réduire les frais d’obtention du permis
de construire.

Réduire les délais d’obtention du per-
mis de construire.

Par  exemple,  Sainte-Mart ine en
Montérégie accorde une subvention
équivalente à un an de congé de taxes à
tout projet d’habitation certifié LEED :
c’est la première fois qu’une municipalité
canadienne offre un tel avantage aux pro-
jets certifiés LEED. Du côté de Gatineau,
deux programmes d’incitatifs sont mis en
place dans lesquels les projets LEED sont
récompensés: 2500 $ par logement et boni
de 2 ans sur un rabais de 75 % du compte
de taxes annuel. Finalement, L’Ange-
Gardien en Outaouais accorde jusqu’à
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2000 $ aux personnes qui obtiennent une certi -
fication reconnaissant la valeur écologique de
leur maison, comme LEED par exemple.

SUGGESTIONS 
D’INCITATIFS POSSIBLES

Le tableau ci-contre suggère trois exemples
d’incitatifs possibles pour encourager la cons -
truction durable sur le territoire municipal. De
plus, les incitatifs accordés pourront être ven-
tilés selon le niveau de certification LEED
atteint par le projet. Ce procédé permet d’avan -
tager des projets qui atteignent les niveaux
Argent, Or ou Platine de la certification LEED
pour les habitations puisqu’ils ont des perfor -
mances environnementales et des impacts
économiques plus élevés que des projets qui
satisfont aux strictes exigences du programme.

Par exemple, On pourra accorder des
subven tions différentes selon le niveau de
certification LEED atteint :

500 $ pour une simple certification

1000 $ pour une certification Argent

1500 $ pour une certification Or

2000 $ pour une certification Platine

De même les congés ou crédits de taxes
accordés pourront varier selon le niveau de
certi fication LEED atteint:

25 % de réduction sur les impôts fonciers
pendant 3 ans pour une simple certification

50 % de réduction sur les impôts fonciers
pendant 3 ans pour une certification Argent

75 % de réduction sur les impôts fonciers
pendant 3 ans pour une certification Or 

Exemption d’impôts fonciers pendant 3 ans
pour une certification Platine

Enfin, on pourra accorder des réductions
des frais et des délais de permis selon le
niveau de certification LEED atteint :

Traitement du dossier en 1 mois pour une
simple certification

Traitement du dossier en 1 mois et réduc-
tion des frais de permis de 25 % pour une
certi fication Argent

Traitement du dossier en 1 mois et réduc-
tion des frais de permis de 50 % pour une
certi fication Or

Traitement du dossier en 1 mois et réduc-
tion des frais de permis de 75 % pour une
certi fication Platine

CADRE JURIDIQUE APPLICABLE 
À LA MISE EN PLACE D’INCITATIFS
MUNICIPAUX POUR 
LA CONSTRUCTION DURABLE

Avant de mettre en place des incitatifs à la
construction durable, la municipalité doit
prendre connaissance de ses pouvoirs en la
mat ière  auprès  de  son  dépar tement
juridique. Le cadre juridique  applicable pour
la mise en place d’incitatifs est le suivant :

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme

Dans le cadre d’un Plan particulier d’urba -
nisme (PPU), une municipalité peut prévoir
d’imposer une certification LEED à toute
cons truction ou rénovation de bâtiments
dans le secteur visé. Elle peut aussi encou -
rager financièrement les propriétaires privés
à adopter des pratiques LEED dans le cadre
d’un programme de revita lisation à la cons -
truction, à la rénovation ou à la transforma-
tion des bâtiments et à l’aménagement des
terrains dans un milieu bâti détérioré.

Loi sur les compétences municipales

Les articles 90, 92 et 4 de cette loi permet-
tent de mettre en place un programme d’aide
au bâtiment durable. Ces aides peuvent pren-
dre plusieurs formes : montant équivalent au
coût du permis, montant fixe ou crédit de taxe.

Pour de plus amples informations sur les
incita tifs municipaux à la construction
durable ou pour en connaître davantage sur
la certification LEED, visitez le site Web
d’Écohabitation à l ’adresse sui vante :
www.ecohabitation.com.

au promoteur/ 
constructeur

au promoteur/ 
constructeur

l’acheteur

foncières aux acheteurs

foncières de 20 % sur 
5 ans

foncières de 15 % sur 
10 ans
Réduction des délais 
d’obtention de permis
Réduction des frais de 
permis de 50 %
Éliminer les frais de 
permis de construction

Subvention 

Congé de taxes

 Permis

Type d’incitatif Exemples

URBA-SOLutions offre des services dans les domaines de l’environnement, de
l’urbanisme et de la géomatique.

La réputation de notre entreprise est fondée sur trois valeurs fondamentales :
respect, intégrité et fiabilité.

Nous portons une attention particulière à notre clientèle afin de lui offrir des
services professionnels adaptés à ses besoins.  

Nous sommes également une entreprise établie au coeur des régions du
Québec, ce qui nous permet une meilleure compréhension du monde agricole.

25-G, Principale Est
Saint-Anaclet  (Québec)
G0K 1H0
Tél. : 418 730-1969
Téléc. : 418 723-0191



C H R O N I Q U E J U R I D I Q U E
Par Me Mario Paul-Hus
Municonseil avocats

«

LA DÉROGATION MINEURE :
une discrétion absolue du conseil municipal?

« Il n’y a pas le pouvoir, il y a l’abus de pouvoir, rien d’autre »
- Montherlant (Henry Millon de)

Ce n’est pas une faute pour un conseiller d’être à l’écoute de ses commettants, bien au contraire. C’est même son premier

devoir. Mais c’est une faute de refuser d’examiner une demande sous la pression d’un ami. C’est une faute de trouver les

prétextes les plus fallacieux pour refuser la demande de permis. »

C’est en ces termes que le juge André Denis, de la Cour supérieure, s’exprime dans la cause 9182-6222 Québec inc. c. Pointe-Claire
(Ville de)1 . Le magistrat n’use pas de la langue de bois dans ce jugement du 30 mai 2012 où il vilipende le conseil municipal de la Ville
de Pointe-Claire pour sa gestion du dossier d’une demande de dérogation mineure au règlement de zonage de la Ville.

Voici les faits. Un jeune entrepreneur, Anthony Roy, projette de construire une résidence unifamiliale sur un terrain d’un quartier rési-
dentiel de Pointe-Claire. Ce terrain fait 12,19 mètres de largeur. Or, le règlement de zonage de la Ville prévoit que la construction d’une
résidence unifamiliale n’est possible que si le terrain en question fait au minimum 14 mètres de largeur.   

M. Roy entreprend donc auprès de la Ville les démarches pour l’obtention d’une dérogation mineure au règlement de zonage afin
de permettre la construction. La dérogation mineure est une permission discrétionnaire accordée à un

citoyen par le conseil municipal de déroger partiellement à la réglementation municipale, si le respect
strict de celle-ci par le demandeur lui causerait un préjudice sérieux et si la dérogation ne cause pas
de préjudice aux autres citoyens. De plus, la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme précise que la
dérogation mineure ne peut contrevenir au plan d’urbanisme de la municipalité.  

Après consultation des fonctionnaires municipaux, ceux-ci indiquent à M. Roy que la dérogation
mineure devrait en principe être acceptée par le conseil municipal et que ce ne serait qu’une formalité.  

Toutefois, le propriétaire du terrain voisin s’oppose à cette construction et celui-ci est ami avec un
conseiller municipal. Lors d’une visite de M. Roy sur les lieux, le voisin et son ami conseiller lui signifient

clairement que son projet est voué à l’échec et que le conseil ne donnera jamais son aval à sa demande
de dérogation mineure.  

Puisqu’il n’était pas encore propriétaire au moment où il a fait sa demande, la Ville suggère à M. Roy
d’en faire une nouvelle une fois qu’il le sera. Quelques mois plus tard, une fois officiellement propriétaire, il

transmet une deuxième demande à la Ville. Le Comité consultatif d’urbanisme (CCU), chargé d’étudier
la demande et de faire une recommandation au conseil municipal sur son approbation, recom-

mande d’autoriser la dérogation mineure. Toutefois, le conseil municipal, réuni en caucus
et non lors d’une assemblée publique, refuse de se prononcer sur cette demande de déro-
gation mineure en faisant allusion à une vague étude reliée à un futur plan d’urbanisme.

Ne désespérant pas, M. Roy transmet une troisième demande encore quelques mois
plus tard. De nouveau, le CCU émet un avis favorable, mais le conseil municipal refuse
à nouveau par une résolution rédigée en termes sibyllins, faisant référence au « voca -
bulaire architectural utilisé » qui n’est pas similaire ou compatible avec celui du voisi-
nage. S’ensuivent une quatrième et une cinquième demande, toutes deux également
refusées par le conseil municipal malgré l’avis favorable du CCU, sous des prétextes
vagues et ambigus. N’abandonnant pas, M. Roy s’adresse donc aux tribunaux pour
demander à la Cour d’émettre un mandamus, c’est-à-dire une ordonnance forçant la
Ville à accorder la dérogation mineure et à délivrer le permis de construction. 
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D’entrée de jeu, le juge Denis reconnaît que le pouvoir d’un con-
seil municipal d’accorder une dérogation mineure est un pouvoir
discrétionnaire. Par conséquent, il peut répugner à priori qu’un tri-
bunal force, par l’émission d’un mandamus, un corps public telle une
municipalité, à accorder une dérogation mineure, ce qui relève de
sa discrétion, alors que le mandamus vise à forcer un corps public à
accomplir un devoir qui lui incombe, non quelque chose qui relève
de sa discrétion.  

Or, note le juge, l’exercice d’une discrétion est toujours balisé par
certaines normes minimales. Un conseil municipal, lorsqu’il décide
d’exercer son pouvoir discrétionnaire de refuser une dérogation
mineure, ne peut le faire 1) à des fins impropres, non prévues à la
loi; 2) de mauvaise foi; 3) selon des principes erronés ou tenant
compte de considérations non pertinentes; 4) de façon discrimina-
toire, injuste ou déraisonnable (facteurs non-cumulatifs).  

Dès lors que le conseil municipal agit de la sorte, souligne le juge,
le tribunal peut intervenir. C’est le cas en l’espèce. Les motifs fournis
par la Ville pour refuser la dérogation mineure sont, à chaque fois,
au mieux vagues et ambigus, au pire constituent carrément des faux-
fuyants. De plus, le CCU avait émis un avis favorable à chacune des
cinq demandes faites par M. Roy. Le tribunal note également que la
dérogation mineure demandée respecte en tous points le plan
d’urba nisme de la Ville. Le projet de M. Roy est « taillé sur mesure »
pour la réglementation de la Ville.  Aussi, entre 2007 et 2011, la Ville
avait répondu favorablement à 327 des 328 demandes de déroga-
tion mineure qui lui avaient été soumises.  

Le juge accorde donc le mandamus forçant la Ville à accorder la
dérogation mineure.  

Le tribunal ne mâche pas ses mots pour qualifier la conduite du
conseil municipal, qu’il juge de la mauvaise foi la plus flagrante, et
ce, envers un citoyen exemplaire qui fait tout pour se conformer à
la réglementation. Dans ce contexte, le tribunal accorde 30 000 $ de
dommages à M. Roy pour des multiples frais qui se sont dédoublés
en raison de l’entêtement de la Ville (notaire, coûts pour refaire les
plans, troubles et inconvénients personnels, etc.). Toutefois, le tribu-
nal ne peut accorder les 55 000 $ de dommages réclamés pour les
frais extrajudiciaires (frais d’avocats) puisque la mauvaise foi de la
Ville s’est exercée sur le fond du litige, c’est-à-dire dans les faits du
dossier, tandis que le processus judiciaire, lui, n’était pas entaché
d’abus (seul l’abus de procédures judiciaires permet d’octroyer ce
type de dommages).  

Ce jugement audacieux du juge Denis soulève quelques questions
et peut surprendre. En effet, bien qu’il répugne de ne pas corriger
une injustice vécue par un citoyen comme dans le cas en l’espèce, il
faut toutefois préciser que l’ordonnance de mandamus est en
principe délivrée uniquement  lorsqu’un corps public n’accomplit
pas un geste qu’il doit accomplir et qu’il néglige ou refuse d’accom-
plir. En principe, un pouvoir discrétionnaire ne peut être sujet à une
ordonnance de la Cour. Il y a donc fort à parier qu’un débat inté -
ressant pourrait être soulevé à la Cour d’appel sur cette question si
la Ville décidait d’en appeler de cette décision au plus haut tribunal
de la province. 

12012 QCCS 2422 (CanLII



AMÉNAGER SA COUR :  
un cabanon, ce n’est pas assez!
Il semble que le temps soit bien révolu où les gens érigeaient uniquement un cabanon en cour arrière pour y remiser la tondeuse

à gazon! L’été 2012 a été plus que généreux sur le beau temps et on a pu constater l’engouement des citoyens pour « habiter »
l’espace extérieur de leur propriété privée : OutdooringMC , agriculture urbaine à domicile (sur le toit, en cour arrière et même en
cour avant!) et camping « semi-aménagé » à la maison.

Or, on constate que les normes des règlements de zonage de plusieurs municipalités urbaines et rurales ne correspondent plus aux
besoins des gens qui désirent occuper activement leur espace privé extérieur. Alors que dans les années 80-90, les besoins se résumaient
à l’érection d’un cabanon de 15 m2, maintenant les propriétaires souhaitent aménager leur cour de manière à prolonger la saison estivale
et leur espace de vie. 

Les nouvelles tendances amènent les gens à vouloir ériger de nombreuses constructions accessoires sur leur terrain : cuisine extérieure
complète (avec eau, gaz, électricité), salle à manger à l’abri des moustiques, espace de détente « lounge » et bar extérieur pour les 5 à 7,
cinéma maison pour les fins de soirée (incluant les haut-parleurs!), toilette et douche à proximité de la nouvelle piscine creusée aménagée
selon la réglementation provinciale avec l’érection d’une enceinte clôturée, pergolas avec toit rétractable pour le spa afin d’admirer les
étoiles, espace de camping, yourte ou maison d’invités pour les soirées plus fraîches, abri « permanent » amovible pour le bateau, le canot,
le véhicule motorisé et la motomarine, bacs de rangement en plastique de la dimension d’un cabanon acheté en grande surface, système
de récupération des eaux de pluie, etc. Finalement, pour le remisage hivernal de ces équipements et mobiliers de jardin, un « gros garage »

sera nécessaire, comme le disait le célèbre Elvis Gratton!
Mais, est-ce une nécessité de réglementer toutes les constructions accessoires sur un terrain résidentiel? Non, bien

au contraire. Le conseil municipal « peut », en vertu de l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(L.R.Q., c. A.19-1), régir les constructions accessoires à travers le règlement de zonage, par type, par superficie

et dimensions, selon l’implantation sur le terrain ou par rapport aux autres constructions, etc. 
Plusieurs municipalités nous demandent de trouver des solutions simples afin de répondre aux

besoins des citoyens sans pour autant que toutes les constructions soient régies par le règlement de
zonage. L’aménagement du territoire au Québec suppose une saine gestion de l’espace et une har-
monisation des usages et des constructions de manière à répondre à l’intérêt collectif de la popu-
lation. Or, il est possible de laisser une « liberté » de construction sur une propriété résidentielle
sans compromettre cette saine gestion du territoire et la quiétude des voisins. Tout réside dans la
manière de réglementer afin de permettre un équilibre entre la jouissance de l’espace privé et le
respect de l’intérêt collectif.

Globalement, on retrouve deux approches réglementaires. La première, qui est la plus commune,
consiste à régir les constructions accessoires par type. Par exemple, sur un terrain résidentiel, le citoyen

aura le droit d’y aménager, selon les dimensions et les superficies prescrites, un cabanon, une piscine, un
patio, etc., et ce, sans égard à la superficie du terrain. Généralement, lorsqu’un nouveau produit fait son

apparition sur le marché, la municipalité est contrainte de refuser l’émission du permis puisque ce dernier
ne fait pas partie de la liste exhaustive des constructions accessoires autorisées au règlement de zonage.

Or, la seconde méthode, qui permet une approche plus souple et adaptée aux contextes urbain et rural,
vise à autoriser une superficie totale de constructions accessoires en fonction de la superficie du terrain,
et ce, sans égard aux types et au nombre de constructions. Par exemple, la superficie totale de toutes les
constructions ne peut excéder 15 % de la superficie d’un terrain de 1 500 m2 et moins (le pourcentage est
ajusté selon la superficie de la propriété). Bien que le choix du type et du nombre de constructions revient

au propriétaire, rien n’empêche d’édicter des normes par type de constructions accessoires afin de ne
pas être obligé de délivrer un permis pour un cabanon aux dimensions semblables à la maison! 

Également, une attention particulière devrait être portée à l’implantation des constructions acces-
soires sur le terrain et la distance de celles-ci par rapport aux lignes de lot. En effet, ce ne sont pas

tous les voisins qui seront heureux de faire partie des 5 à 7 si le bar extérieur est installé à moins
0,5 mètre de la ligne de lot! De plus, il est essentiel de distinguer clairement les notions de

constructions, bâtiments, équipements, ouvrages et aménagement paysager dans la
termi nologie. Enfin, n’oubliez pas d’ajuster la liste des matériaux de parement extérieur

autorisés pour les constructions accessoires en fonction de l’évolution des produits.
En somme, l’appropriation de l’espace extérieur apparaît bien plus qu’une

tendance de l’été 2012, ce qui inclut des besoins nouveaux en matière de cons -
tructions accessoires à des fins résidentielles. Il revient à la municipalité de faire
une réflexion entre la saine gestion du territoire pour un aménagement
cohérent et les demandes des citoyens pour « habiter » l’espace extérieur sur
leur propriété privée. 

C H R O N I Q U E  U R B A N I S M E
Par Hélène Doyon, urbaniste
Vice-présidente, Apur urbanistes-conseils
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